
 

 

Conférence de presse le 22 septembre à 10h30  
 

Présentation du projet d’avis : 
« LES TRAVAILLEURS DETACHES» 

Depuis une dizaine d’années, le nombre de travailleurs détachés n’a cessé de croître en 
France et plus largement en Europe. Le détachement des travailleurs dans le cadre de la 
libre prestation de services, loin d’être marginal, est devenu très courant dans le BTP, 

l’agriculture, l’hôtellerie-restauration et, dans des conditions particulières, l’intérim. Une 
situation de mise en concurrence par les coûts de main-d’œuvre est ainsi apparue.  

Dans ce contexte, le Gouvernement a saisi le CESE pour qu’il se prononce sur l’état de la 
législation relative aux travailleurs détachés. Le Conseil s’est particulièrement intéressé aux 

moyens de contrôle à mettre en œuvre, en tenant compte notamment des dispositifs 
instaurés dans d’autres Etats membres et en s’interrogeant sur le rôle qui doit revenir aux 
partenaires sociaux dans une régulation efficace du détachement de travailleurs. 

Dans son projet d’avis « Les travailleurs détachés », rapporté par MM. Jean GROSSET 
(Groupe UNSA) et Bernard CIEUTAT (Personnalité associée) au nom de la section du travail 

et de l'emploi présidée par Françoise GENG, le CESE formule un ensemble de propositions de 
réformes au niveau européen et national.  

Ces recommandations cherchent à répondre aux attentes des acteurs économiques et 

sociaux qui se sont mobilisés, dans les secteurs d’activité les plus touchés, pour dénoncer les 
conditions de concurrence particulièrement déloyales des stratégies d’optimisation sociales, 

ainsi que les destructions d’emplois et les pertes de compétences qui en découlent. 

 
Un point presse de présentation de ce projet d’avis aura lieu  

le mardi 22 septembre à 10h 30 au CESE,  
en présence de Mme Françoise GENG,  

présidente de la section du travail et de l'emploi,  
ainsi que de MM. Jean GROSSET et Bernard CIEUTAT,  

rapporteurs du projet d’avis.  

 

Vous êtes cordialement invité(e) à cette conférence de presse et vous pouvez vous inscrire dès à 

présent à l’adresse presse@lecese.fr 

Par ailleurs, l’assemblée plénière sera retransmise en direct sur la page d’accueil du site internet du 

CESE, www.lecese.fr 
 
Contacts presse : 
Emilie HUMANN : 07 77 26 24 60 emilie.humann@clai2.com 
Victor BOURY : 06 61 34 22 22 victor.boury@clai2.com 

 
INFORMATIONS PRATIQUES :  
Palais d’Iéna 
Siège du Conseil économique, social et environnemental  
9 place d'Iéna - 75016 Paris 
Accès : Bus n° 32, 63, 82 (Iéna) / Métro ligne 6 (Trocadéro) et 9 (Iéna) 
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